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LETTRE DATEE DU 23 SEPTEMRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMNENT DU TCHAD AUPRES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Dans sa lettre en aate du 21 septembre 1987 (s/19146), le repr&sentant de la 
Libye tente de déformer les réalités en informant la communauté internationale “que 
la guerre qui opposait son pays au Tchad est terminée”. Voilà qui est étonnant 

puisque la Libye a toujours soutenu ne pas livrer et imposer de guerre au Tchad. 
Mieux, en écrivant qu’elle laisse ce pays aux Tchadiens, la voix la plus aUtOriSée 
de l’expansionnisme libyen a reconnu le fait de l’occupation, de l’agression et des 
ingérences répétée0 de con pays au Tchad. 

Le Gouvernement de la R&publique du Tchad est plut& ahuri d’apprendre, à 
travers la note susmentionnée, que “des propositions de paix annonches Par la 
Libye’ auraient ét& rejethea par le Tchad. Il eet permis de s’interroger sur 1eS 
raisons profondes de cette propension libyenne au mensonge car la seule propoaitlon 
dont le Tchad a 6th saisi émane de l’Organisation de l*unité africaine (OUA). 

D’ailleurs, cette proposition a été acceptée par le Tchad, qui a 
solennellement proclame un cessez-le-feu le 11 septembre 1987. Ce cessez-le-feu 
mate en vigueur du catb tcnadien alors que les agresseurs libyens donnent libre 
Cou~s à leurs ve116it68 en violant quotidiennement l’espace aérien tchadien et en 
renforçant leurs dispositifs d’agression dans la partie du TctMd qu’ils occupent 
encore. 

ta Libye, qui a toujours notoirement affirmé que le Tchad est le prolongement 
naturel de eOn tertLtoite, pr/rend groaei/rment que le Tchad nourrirait dee 
a@bittona îllieîtier. Il s’agît inoontertabtement lb d’un wnronge bhontl, aar le 
Tchad est auPfiaament vaste, avec ses 1 204 000 kilomhtree oarrh h6rit6s de la 
colonisation, pour a8 modeste population. 

en tout CBS, le Tchad respecte fondrmentrlemant les dispooitlona claires de la 
t6eolution AHG/Ree.l6(I) eur l~intrngibilit~ de&? frontibree hértt6es de la 
oolonioation. Cette porltion a 6té maintes fois rbaf Lim&e devant les instances 
lnternatîonalee, prrticultireaont devant l’ouA, dont le Comit6 ad hoc Sur le 
conflit Tcnad-~tbye est trbs conscient. 
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Tripoli, sans doute découragé de l’lnerricocité de son arm&e et des 
mercenaires d’origines diverses, P&ère maintenant recourir Plus partlculi~remont 
h des experts de l’Europe de l’E8t et recrute de8 mercenaires dans certains pays 
acanes, notamment dee mllrciens druzes. 

Les lntentlons Belllciaçes que la Libye Prête au Tcned ne sont sue des 
inventions. En r&lrté, la Libye cnercne à justifier, par avance, la nouvelle 
agression qu’elle prépare contre le Tchad, poussant la diversion jusoula faire 
porter une quelconque rerponsabilité & la France et aux Etats-Unis d’Amérique. 

Le Tchad agregd, occupé ec menacé dans son erlstence en tant qu’Etet 
souverain ne eart que se défendre. Et pour sauvegarder son indépendance, 8a 
eouvereineté et 9on lnt6grité territoriale, il n’a fait qu’usage de son droit de 
1QgitLme dotense, conformhment h I’Artrcle 51 de la Charte, en lançant un appel h 
l’alde aux pays éprie de paix, de justice et de liberté. 

Eu &ard b ce qui précède, rl est raclle de comprendre que les prhcextee 
avancés par le reprhientant du dglme Lssciete et terrorlsce de Tri~o11 Pour 
juotifier La poursuite de son aqreeelon contre le Tcnad sont LallaCiOuX. 

Je vous saurais qc& de bien vouloir taire distribuer la pr(sente lettre conane 
aocument du Conseil et la verser dans le aossler Tcnad-Libye dont le Conseil reste 
sahi. 

L’ Ambassadeur f  

Reprhentrnt permanent, 

(SL9n() El Hadj Uahamrt Ali ABOUM 


